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« L'excès du mal, parfois, engendre leremède; et la crise téléphonique a., durant l'été dernier,
amené la constitution d'un organismenouveau et précieux : VASSOCIATION LES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE.
La tentative mérite d'être signalée et suivie, parce que, d'abord, elle est d'un intérêt immédiat et peut
faciliter beaucoup la tâche du Parlement et de l'Administration ; ensuite parce qu'elle a de l'avenir et
nous présente un exemplaire typique d'une forme de groupement qui se développera de plus en plus
dans les sociétés futures : les groupements de consommateurs.

a Le Parlement et l'Administration doivent donc s'habituer à tenir compte de ces Associations
qui unissent les gens spécialement intéressés au bon fonctionnement dételle ou telle industrie d'Etat.
Les représentants de l'Etat né doivent traiter ni en intrus, ni en adversaires ces citoyens qui ont le
droit d'exiger d'être bien servis et dont le concours peut apporter une aide efficace et indispensable ala réussite de l'exploitation. Pour faciliter cette collaboration, un groupement des Abonnés, I'ASSOCIA-
TION DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE, est nécessaire. Il ne faut pas le décourager, mais l'encourager, aucontraire, en lui prouvant qu'on tient compte de ses doléances, accueillir ses délégués, les initier aufonctionnement de tous les rouages, solliciter leur contrôle »

(Extrait du Rapportprésenté au Parlement, au nom de la Commission du Budget,
par M. MARCEL SEMBAT, Député de la Seine, Rapporteur du Budget des Postes,
Télégraphes et Téléphones.)
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Un Nouveau

Projet de Loi

Ne jetez plus de millions à l'eau î — Pas
un sou de crédit à une administra-
tion incapable!— Une grande enquête
parlementaire s'impose.

Nous apprenons que M. Simyan, compre-
nant l'insuffisance du projet de loi qu'il a
élaboré l'année dernière, vient de préparer un
nouveau projet (annulant le précédent) pour
l'extension du réseau de Paris, comportant la
création de treize nouveaux bureaux centraux
avec une demande de 105 millions de crédits.

Cent millions :
c'est le chiffre que nous don-

nions déjà l'an dernier. C'est la somme né-
cessaire pour refaire, agrandir le réseau té-
léphonique de Paris, et le mettre à la hau-
teur des besoins actuels. L'administration
s'est enfin rendue à l'évidence des faits, et,
après avoir cru pouvoir accomplir les réfor-
mes avec les dix millions de M. Bérard en

.1905, puis avec les 40 millions demandés par
M. Simyan en 1908, elle accepte enfin le pro-
gramme de notre Association.

Mais rien ne sert d'avoir l'argent nécessai-
re : encore faut-il savoir l'employer. Or, l'ad-
ministration a fait preuve d'une telle incapa-
cité, que notre devoir est'de crier encore :
Casse-cou ! comme en 1905, comme en 1908.

Que ce soient dix, quarante ou cent mil-

lions : avec le régime actuel, ce seront tou-
jours des millions lancés à l'eau. N'en jetez
plus ! Et nous adjurons la Commission du
Budget et le Parlement de refuser les crédits
qu'on leur demande et de ne pas donner un
sou à une administration incapable.

Il y a quelque chose de pourri dans le
royaume des téléphones. Il faut que la Cham-
bre y porte le 1er rouge sans hésiter.

Seule une grande enquête parlementaire —
comme pour la marine — pqiptrra découvrir
la cause du mal, et, après avoir entendu les
délégués du personnel, des abonnés, les tech-
niciens étrangers à l'administration et les
constructeurs, pourra réorganiser celte admi-
nistration anarchique, établir les responsabi-
lités, prendre des sanctions et dresser, un pro-
gramme sérieux de réformes.

Nous en avons assez de patauger dans un
gâchis qui s'aggrave de jour en jour.

Avec M. Doumer, avec le petit personnel
exaspéré, nous réclamons l'enquête !

: S'mple-comparaison

A l'heure actuelle, il y a:
310.000 téléphones à New-York;
156.000 à Chicago;
148.000 à Londres;
101,500 à Philadelphie;
101.000 à Boston;
78.000 à Berlin,

et 45.000 à Paris, soit sept fois moins
qu'à New-York.

A New-York, il faut 13 secondes et
demie pour obtenir une Communica-
tion urbaine.

A Paris, est-on assuré de l'avoir au
bout de 13 minutes?

(Sera continué.)
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La "Manière forte"

Trois mille abonnés au téléphone coupés. — Les
protestations dans là presse et le public Mise
au point.

Après avoir leurré les abonnés par de faus-

ses promesses:,: l'administration a brusque-
ment passé aux mesures de rigueur. Après les
avis de paiement, lancés un peu au hasard,
trois mille abonnés ont été brusquement et si-
multanément coupés à la fin de janvier.

Trois mille abonnés récalcitrants qui ont
refusé de payer pour protester contre le gâ-
chis téléphonique : c'est un chiffre ! L'agita-
tion créée par notre Association porte ses
fruits.

.
On connaît les faits. Après la catastrophe

de Gulenberg, occasionnée par des impruden-
ces multipliées, M. Simyan, devant l'irrita-
tion générale, courba la lêle et laissa passer
l'orage. On n'inquiéterait pas les abonnés
pour le moment, on ne réclamerait de paie-
ment à aucun d'eux, sinistrés ou non !... On
verrait plus tard !

Vers la fin de décembre, M. Simyan crut
que le moment était venu de faire rentrer les
fonds. Triomphant— à bon compte — dit ré-
tablissement des communications (opéré pour-
tant de façon si défectueuse !) il fit lancer des
avis de paiement, réclamant deux trimestres
d'un seul coup aux abonnés, parmi lesquels
un certain nombre n'avaient pas pu se servir
de leurs appareils pendant deux ou trois mois.
D'où une pluie de réclamations, de demandes
de dégrèvement, de délais, qui tombèrent rue
de Grenelle.

Qu'allait-on faire ? La haute administration
était partagée en deux camps. Les uns te-
naient pour la temporisation, les autres pour
la répression. Après avoir longtemps approu-
vé les premiers, M. Simyan vient de les dés-
avouer brusquement. Et c'est la « manière
forte » qui l'emporte. Mais la discorde règne
plus que jamais rue de Grenelle:

Toutefois, on a choisi les abonnés à couper,
en évitant de suspendre les communications
des grincheux », des mauvais coucheurs »
qui protestent toujours, et qui, à deux ou
trois, font du bruit comme cent. On a « cou-

pé » les plus dociles, les abonnés-moutons,
modèles des contribuables, qui ne se plaignent
jamais, pour les intimider, en comptant bien
q.ue, affolés, ils vont se précipiter à la caisse.

Fait très significatif : on n'a pas coupé M.
de Montebello, qui a cependant levé le pre-
mier l'étendard de la révolte. M. Simyan hé-
site, car il sait que l'Assocalion va l'assigner
un jour prochain, et il craint de fournir des
armes contre lui-même.

La presse s'est emparée de l'incident, et a
joint ses protestations à celles du public, au
grand dépit de l'administration qui escomp-
tait agir et frapper dans l'ombre. Aussi, ces
Messieurs de la rue de Grenelle, interviewés,
ont-ils essayé d'ergoter, en déclarant que les
abonnés, — dont ils ignoraient le nombre (H)

— avaient été coupés par le jeu automatique
des règlements.

M. de Montebello a coupé les ailes de ce
canard administratif par une interview dans
la Liberté, et par la lettre suivante publiée
par Paris-Journal. (Nos remerciements à nos
deux confrères) :

Monsieur le directeur,
Je lis dans votre numéro du 21 janvier l'ar-

ticle relatif aux abonnés du téléphone qui
viennent d'être coupés.

Il m'est bien difficile de réfuter les asser-
tions de « la personne des mieux informées »,
puisqu'elle fait des réserves à tous les égards.

Ce que je puis affirmer, c'est qu'on a eu
raison de dire que les abonnés ont été coupés
par ordre supérieur, et non par le jeu auto-
matique des règlements. Car on n'attend pas
trois mois et demi, en temps ordinaire, pour
exécuter les abonnés qui ne paient pas.

D'autre part, tous les abonnés récalcitrants
n'ont pas été suspendus. Il y a donc bien eu
une A'olonté supérieure qui a présidé à celte
sélection.

Veuillez r gréer, etc.

Le président de l'Association des abonnes
au téléphone,

MAUOUIS DE MONTEBELLO.
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Le Froïd à GUtenberS

Les téléphonistes gèlent. _ Une lettre
de M. de Montebello.

Ne vous plaignez plus du service défectueux
des demoiselles du téléphone. Les malheureu-
ses sont gelées. Par les journées rigoureuses
que nous avons traversées, le baraquement de
Gulenberg était si mal aménagé au point de
vue du chauffage que les téléphonistes grelot-
taient. L'une d'elles a eu la curiosité d'appor-
ter'un thermomètre : il n'a pas été dépassé
9° ! Un autre jour on a eu 3° !

Comment veut-on que dans ces conditions
les téléphonistes puissent assurer rapidement
les communications avec les mains engour-
dies de froid ? /

Les opératrices se sont plaintes en vain à
leurs chefs immédiats. Elles ont alors préparé
une pétition pour l'adresser à M. Simyan :

une surveillante, qui a sans doute voulu faire
du zèle, l'a déchirée. On se demande de quel
droit.

Un groupe de téléphonistes a alors saisi de
la question l'Association des abonnés au télé-
phone. •

M. de Montebello a envoyé au Matin la lettre
de protestation suivante, que notre confrère a
aussitôt publiée :

Paris, 27 janvier.

Mon cher Rédacteur en chef,
Permettez-moi de vous signaler une situation

des plus intéressantes : il s'agit des employées du
.téléphone de Gulenberg, qui, par celle tempéra-
ture glaciale, travaillent dans des bureaux insuf-
fisamment •chauffés ; une pétition qu'elles avaient
rédigée à ce sujet a même, paraît-il, été suppri-
mée par une surveillante.

.

N'est-il pas véritablementscandaleux que le so-
cialisme d'Etat aboutisse ainsi à l'exploitation du
public et du personnel ?

Espérant que le Malin voudra bien signaler ce
fait el le dénoncer à l'opinion publique, veuillez
agréer, etc..

MONTEBELLO,

Président de l'Association des
abonnés du téléphone.

Singulier Etat-patron, dont, les clients doi-
vent prendre la défense des employés !

Un point de droit

Les non sinistrés ont droit à une réduction de
l'abonnement.

Ainsi le déclare la « Gazette des tribunaux ».

(Nous commençons ci-dessous la publication
d'un très important article de M. Georges- Durant,
avocal à la Cour d'appel, professeur de législa-
tion à l'école spéciale d'architecture, — publié
par la Gazelle des tribunaux. — Cet article, for-
tement documenté au point de vue juridique, con-
clut que les abonnés non sinistrés de Paris ont
droit à un dégrèvement. Inutile cl© faire ressortir
l'importance capitale de ce document).

N. D. L. R.

L'incendie du bureau central téléphonique de
Gulenberg ayant rendu inutilisables environ
60.000 fils, supprimé totalement la communica-
tion de 18.000 abonnés, et supprimé partiellement
celle des autres abonnés- de Paris, on a pu se de-
mander justement si les abonnés parisiens au té-
léphone, devraient payer intégralement le trimes-
tre do leur abonnement,, pour la période d'oc-
tobre 1908 à janvier 1909.

Dès la rentrée des Chambres, M. le sous-secré-
taire d'Etat était l'objet d'interpellations à ce su-
jel ; ces interpellations furent disculées dans la
séance du 6 novembre 1908, et M. Simyan ré-
pondit, alors à ses interpellateurs :

« Je n'ai pas besoin de dire que, pour les abon-
« nés sinistrés, nous ne réclamerons nullement le
« prix de l'abonnement pour la période où ils
« auront .été privés de communication. Cela va
« de soi.

« Quant à la proposition formulée par l'hono-
« rable M. Maurice Barrés, de ne faire payer par
« les abonnés des autres régions de Paris qu'une
« partie de l'abonnement, nous avons soumis- la
« question à M. le ministre clés finances ; nous
« ne croyons' pas, quant à nous, qxi'il soit pos-
ée sible d'accorder ttne réduction et voici pour-
ce quoi : '

« Quand nous augmentons le nombre des abon
« nés dans le réseau téléphonique de Paris, nous
« n'imposons pas aux abonnés anciens, pas plus
« qu'aux nouveaux, une augmentation cm prix dé
« l'abonnement. Quand le prix de l'abonnement
« a été fixé pour le réseau de Paris, il n'y avait
« qu'un nombre d'abonnés exlrêmement restreint,
a nombre qui s'est augmenté et qui est arrivé à
« près de- 50.000 à l'heure actuelle, et qui aug-
« mente tous les ans de 4.000 à 5.000 unités. Nous
<c ne demandons pas aux abonnés d'augmentation
« toutes les fois que nous leur donnons des co-m-
« municalions nouvelles. »
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En admettant que tous les abonnés qui étaient,
reliés directement au bureau de Gulenberg et. qui
ont été totalement privés de communications pen-
dant tout le temps de la réorganisation de ce bu-
reau n'auraient pas à payer de prix d'abonnement
pour la période où ils ont été privés de communi-
cation, M. le sous-secrétaire d'Etat ne faisait,
pas à ces abonnés une grande concession. Com-
me il le- disait lui-môme, « cela allait de soi ».

Mais, s'il était simplement juste de faire celle
concession, il était tout à fait contraire au droit
el à l'équité — nous allons le démontrer — de
refuser une diminution de prix aux abonnés qui,
quoique n'étant pas reliés directement au bureau
de Gulenberg, ont cependant perdu la possibilité
de communiquer avec les 18.000 ou 20.000 abon-
nés de ce bureau.

L'argument dont s'est servi M. Simyan, pour
repousser- la demande de ces abonnés, ne résiste
pas un instant à la critique.

Le contrat qui est intervenu entre les abonnés
el l'administration des téléphones constitue incon-
testablement un louage de services (1).

A Paris, ce louage de services prend de plus le
caractère d'un forfait, car, dans toutes les villes
dont la population est supérieure à 80.000 habi-
tants, les postes téléphoniques sont concédés ex-
clusivement sous le régime de l'abonnement for-
faitaire (2).

L'administration des téléphones, comme débi-
trice des prestations qu'elle a promises à l'abon-
né en échange du prix de son abonnement, peut,
bien mettre à la disposition des abonnés, plus
d'avantages qu'elle ne leur en a promis, lors de
la conclusion du contrat, mais elle ne peul ja-
mais leur fournir moins de prestations'qu'elle ne
leur en a garanties.

Ces principes sont la quintessence du droit com-
mun en matière de louage de services (3).

La question à débattre revient donc à celle de
savoir si les abonnés de Paris, qui ne sont pas
reliés directement au bureau de Gulenberg, étaient
cependant, en droit d'exiger, aux termes de leur
contrat, la communication avec les abonnés de
Gulenberg, et si le prix. d'abonnement qu'ils
paient est, dans une certaine mesure,, la contre-
partie de ce droit.

À écouler M. le sous-secrétaire d'Etat, on pour-rait croire que les abonnés des bureaux non si-
nistrés.n'avaient pas ce droit, qu'ils n'ont subi au-
cun préjudice par rapport aux prévisions de leur

contrai, et. que, dans tous les cas, l'augmentation
du nombre ries abonnés reliés aux bureaux non
sinistrés est une compensation suffisante de la
perte des abonnés de Gulenberg.

Ce raisonnement, pèche par la base. Outre que
le bureau de Gulenberg donnait la communication
à ]8.000 (chiffre minimum) abonnés, les abonnés
de Gulenberg représentaient, le centre de Paris,
c'est-à-dire le centre de l'activité, inlellecluelle,
commerciale el industrielle de celle ville. Ils re-
présentaient, en un mol, l'avantage le plus considé-
rable de ceux qu'offre l'abonnement au téléphone,
celui qui ne pouvait être compensé par aucun
autre.

Le raisonnement de M. le sous-secrétaire d'Etal
est enfin contraire aux clauses et conditions du
contrat passé entre les abonnés el, l'Etat,

Lorsqu'une personne contracte un abonnement
au téléphone, elle signe un engagement ainsi con-
çu :

« Je soussigné..., en vue d'obtenir l'usage dans
« ma demeure... d'un poste téléphonique pri.tic.i-

« pal RELIÉ AU m'ssiîAu m; P.\ms, déclare sous-
« crire un contrat d'une année aux clauses el con-
te dilions des règlements en vigueur el moyen-
ce nanl le prix annuel de 400 francs. »

Au moment de l'incendie de Gulenberg, les rè-
glements en vigueur étaient le décret, du 7 mai
1901 el l'arrêté ministériel du 8 mai 1901.

Sous la condition de se soumettre aux prescrip-
tions de ces règlements, l'abonné acquiert le droit
d'être relié au réseau de. Paris.

Qu'est-ce que le ce réseau de Paris » ?
La réponse esl contenue dans l'article 1er du

décret du 7 mai 1901 :

ce Un réseau local esl l'ensemble des postes
ce.d'abonnés, des postes publics et des lignes rat-
ce tachant, ces postes à un môme bureau central
ce téléphonique. Exceptionnellement, les postes
ce d'abonnés el les postes publics du réseau local
ce de Paris sont, reliés à plusieurs bureaux cen-
ee Iraux téléphoniques, installés dans l'enceinte rie

ee celle ville. »
Pour la commodité du service, l'administration

des téléphones h Paris a été obligée de créer plu-
sieurs bureaux centraux, mais il résulte des ter-
mes formels de cet article 1er que le réseau de Pa-
ris comprend non seulement le bureau auquel est
relié directement l'abonné, mais également tous
les autres bureaux auxquels il est relié indirecte-
ment par l'intermédiaire de son bureau particu-
lier.

En vertu de- son contrat, l'abonné a le droit de
' communiquer avec tous les postes d'abonnés et

tous les postes publics dépendant de tous les bu-
reaux- de Paris.

(A suivre.)

(1) Cour de Nancy, 9 mai 1896, confirmant un jugement
du tribunal (de] Nancyjdu 13jaoût 1895 (Rec. de Nanci/,
1896, p. 294).

(2) Article 3 du décret du 7 mai 1901.
(3) Article 1710 du code civil : «Le louage d'ouvrage est uncontrat par lequel l'une des parties s'eng-ag-e à faire quelque

chose pour l'autre, moyennant un prix convenu entre elles».
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Nous réimprimons ci-dessous le remarquable article de M. de Montebello, que nous avons publié en septembre der-
nier, el qui a obtenu un vif succès auprès des abonnés, à tel point qw, notre numéro de septembre est épuisé, et
que nous ne pouvons plus satisfaire aux demandes cjui nous en sont laites.

Nos nouveaux adhérents — dont le nombre a été fort élevé depuis quelques mois — pourront ainsi lire cet article
cpii résume le programme de l'Association des abonnés et qui constitue notre charte de revendications.

(N. D. L. R.)

Ua Réforme des Téléphonas-

Vltie administration autonome. ~~
'Un bon matériel. -- *Un personnel au courant.

£Des contrats justes. —
3)es abonnements moins chers.

La crise téléphonique s'aggrave de jour en jour.
L'Association des Abonnés au Téléphone n'a cependant pas ménagé ses efforts depuis quatre ans.

Avec le concours des plus cminenls spécialistes français et étrangers, elle a établi un programme
de réformes que nous sommes heureux de présenter au public.

Conditions d'une bonne organisation téléphonique.
3tutonomie administrative et financière.

Lorsque l'Etat, à fort ou à raison, se substitue h l'industrie privée, il doit évidemment chercher
à exploiter, autant que possible, dans les mêmes conditions que l'industrie el se comporter com-
mercialement vis-à-vis de sa clientèle.

11 en esl ainsi à l'étranger où, lorsque le téléphone n'est pas exploité par une société particulière,
l'Etat en a fait un service autonome, notamment en Belgique, en Suisse, en Italie.

C'esl seulement en France que, malgré sa nature toute particulière, le téléphone est considéré
comme une branche secondaire, et presque négligeable, des postes et télégraphes.

Sous l'autorité d'un sous-secrétaire d'Etat, accaparé exclusivement par les soucis politiques,
les services des posles, télégraphes el téléphones restent confondus. Tous les chefs de services de
l'administration centrale ou départementale ont fait leur carrière dans les postes et télégraphes, et
ignorent le premier mot du téléphone, toujours sacrifié.

Il en serait tout autrement si, immédiatement au-dessous du sous-secrétaire d'Etat, un adminis-
trateur de choix était chargé de la direction générale des téléphones et si tout le personnel placé
sous ses ordres était parfaitement, distinct du personnel des postes et télégraphes.

En môme temps l'autonomie financière des téléphones, par une comptabilité séparée, permet-
trait de connaître les receltes et les dépenses des téléphones, et d'affecter les plus-values à l'amé-
lioration des services.

Stêforme globale du matériel.
—•

Crédits nécessaires.
Les administrations étrangères n'ont pas hésité à faire de grands sacrifices pour adopter des

programmes d'ensemble, pour unifier le matériel, pour le mettre à la hauteur des besoins actuels et
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prévoir les besoins futurs. A New-York on a refait treize lois en seize ans, de fond en comble, tout
le réseau téléphonique. En deux ans — 1906 et 1907 — l'Angleterre a dépensé environ 150 mil-
lions pour ses téléphones. Les systèmes à " batterie centrale " intégrale sont admis partout, ou en
voie d'installation, en Amérique, Angleterre, Allemagne, Autriche, Belgique, etc.

.

En France, nous sommes en retard sur tous les pays civilisés.
Nous avons des réseaux insuffisants, tant pour Paris que pour la province. Nos appareils sont

complètement démodés.
Quant aux systèmes à " batterie centrale", qu'on installe en ce moment à Paris, ils ne sont que

la caricature des systèmes adoptés à l'étranger. La " batterie centrale ", en effet, comme son nom
l'indique, a pour principe essentiel la centralisation de la force électrique dans les bureaux, par
la suppression des piles chez les abonnés ; elle a pour conséquence nécessaire l'unification des
appareils. Or, rien de tel n'est fait à Paris. D'où les mécomptes éprouvés au nouveau bureau des
Sablons et qu'on éprouvera partout où on aménagera, dans ces conditions, le pseudo-système à
" batterie centrale ".

Le projet de loi préparé par M. Simyan esl absolument insuffisant, au double point de vue
financier et technique, et ne peut satisfaire aux besoins d'un grand pays comme la France. D'après
le temps qu'on a mis pour construire et aménager le bureau des Sablons et malgré les prévisions
trop optimistes de l'administration, il faudra au moins six ans pour exécuter ce programme.

Ce qu'il faut, avant tout, c'est adopter un programme d'ensemble, à la fois pour Paris el la
province, et comportant l'adoption complète du matériel et des procédés qui ont l'ail leurs preuves
à l'étranger. Il faut, en outre, prévoir l'avenir, en construisant les bureaux et les lignes nécessaires.
Aussi de larges crédits sont-ils indispensables ; les ^cliniciens les estiment, au bas mot, à une
centaine de millions.

En. attendant — pour le présent — on pourrait créer, comme l'a proposé M. Noulens, des
bureaux auxiliaires, qui seraient prêts dans quelques mois, et, qui soulageraient immédiatement
les services.

*
* *

Siecrutement et spécialisation du personnel.

Le personnel des téléphones, chargé d'un travail spécial et délicat, doit être recruté suivant, une
méthode rationnelle, recevoir à tous les degrés une éducation professionnelle préparatoire et rester
spécialisé pendant toute la durée de sa carrière. C'est ainsi, du moins, que l'ont compris les admi-
nistrations étrangères.

Que se passe-t-il, au contraire, en France? Les ingénieurs ne sont nullement spécialisés C'est,
enlreles postes, les télégraphes et les téléphones un continuel échange; et tel qui s'était signalé
dans les posles ouïe télégraphe passe au téléphone, où il n'entend goutte, pour tout y désorgani-
ser et retourner ensuile d'où il était venu.

Il en est de même dans les services inférieurs, dont le personnel esl souvent, bien à tort, consi-
déré comme responsable du mauvais fonctionnement du téléphone.

Il faut donc que le personnel des téléphones soit spécialisé à tous les degrés. Qu'on réserve le
téléphone à des ingénieurs et à des employés préparés par des études téléphoniques et disposés à
consacrer au téléphone toute leur carrière.

Les conditions du recrutement sont à modifier d'une façon radicale. Au lieu de demander aux
aspirantes des connaissances littéraires ou scientifiques dont elles n'ont que faire, qu'on se préoc-
cupe davantage de leurs aptitudes physiques et morales : qu'on adopte, enfin, le recrutement régio-
nal, pour que l'on n'assiste plus au spectacle affligeant de ces jeunes provinciales, exposées, loin de
leur famille, à tous les dangers, et qui, prises de spleen, demandent bientôt à retourner dans leur
pays.
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Slefonte du contrat d'abonnement. —
Slesponsabilite.de l'Stat.

%Jarif à conversation taxée.

Le contrat qui lie l'administration des téléphones et l'abonné doit remplir toutes les conditions
d'un contrat commercial ordinaire; aucune des parties ne doit s'arroger de privilèges aux dépens
de l'autre. Aussi, à l'étranger, a-t-on écarté des règlements toutes les dispositions contraires au
droit commun.

Le tarifa conversations taxées, qui nielle téléphone à la portée de tous, a remplacé à peu près
partout le tarif forfaitaire, profondément injuste. Il fonctionne depuis longtemps en Amérique;
l'Angleterre et l'Autriche l'ont adopté; l'Allemagne l'inauguerera en 1909; il est en élude en
Belgique.

En France, le contrat d'abonnement imposé aux abonnés contient, au profit de l'Etat, des
clauses exorbitantes, arbitraires et même illégales : l'article 50, notamment, soustrait l'Etat " à
toute responsabilité à raison du service de la correspondance privée par voie téléphonique ".

Le tarif de 400 francs par an, à Paris, esl beaucoup trop élevé. Mais l'administration, incapable
de desservir les abonnés actuels, ne peut songer à abaisser le tarif tant qu'elle n'aura pas de
bureaux pour faire face à l'extension de sa clientèle. Elle a même dû revenir, à la fin de 1902,
sur l'engagemenl de M. Millerand — pris au début de cette même année — d'abaisser le prix de
l'abonnement à 300 francs.

•
.Aussi nous demandons que le contrat, d'abonnement soit entièrement refondu et que, notam-

ment, l'Etat soit responsable des défectuosités du service, conformément au droit commun. Enfin,
dès qu'il y aura des disponibilités de locaux suffisantes, il faudra reviser le tarif sur des bases
équitables, permettant de vulgariser et de démocratiser l'usage du téléphone.

Conclusion.

En résumé, et pour conclure, la réforme téléphonique dépend de deux conditions essentielles :

1° L'autonomie administrative et financière de l'administration des téléphones, réorganisée sur
des bases rationnelles et industrielles ;

2» Le vote de crédits suffisants pour permettre la réfeclion du matériel suivant les derniers
perfectionnements réalisés à l'étranger.

Ces deux premiers points obtenus, il sera facile d'améliorer le personnel, de modifier le contrat
d'abonnement et d'abaisser le tarif.

Si l'Etat le veut, il peut faire une excellente affaire avec les téléphones, tout en donnant satis-
faction au public.

Le voudra-t-il ? Souhailons-le, sans trop l'espérer.

MARQUIS DE MONTEBELLO,

Président de l'Association des Abonnés au Téléphone.
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Un discours de M. Lauure, président de la Chambre
syndicale des imprimeurs.

Au cours de l'assemblée annuelle de la cham-
bre syndicale des imprimeurs, le président. M.
Lahure (qui vient d'être élu membre de notre con-
seil d'administration)a vigoureusement stigmatisé
l'incurie de l'Administration des téléphones :

Messieurs et. chers collègues,
...Dans le courant de cet exercice, nous avons

eu à nous préoccuper de .plusieurs questions ur-
gentes qui nous louchaient particulièrement.

En premier lieu, je veux parler de la question
des téléphones dont l'incendie de Gulenberg a mis
en lumière le défaut d'organisation, la négligence
el l'incurie dès administrations de l'Etat.

Après avoir, grâce à l'incendie, prévu et atten-
du par loul le monde, .privé les abonnés au télé-
phone d'une partie de leurs communications,
cette administration, la plus incapable du monde
entier, veut encore nous faire payer pour des com-
munications qu'elle ne peut nous donner.

Par l'entremise de votre secrétaire, notre col-
lègue, M. ïhévin, qui esl en même temps secré-
taire de l'Association des' abonnés au téléphone,
nous nous sommes mis en rapport aA'cc cette asso-
ciation qui nous a prévenus qu'il était nécessaire
d'appuyer nos réclamations pour privation de
jouissance, d'un refus de payement.

L'Association des abonnés au téléphone a d'ail-
leurs commencé le procès qu'elle intente à Mon-
sieur le Sous-Secrétaire d'Elat des Postes, Télé-
grapb.es el Téléphones, le très éminenl M. Simyan.

Le Sous-Secrélaire d'Etat, presque un Ministre,
vivement pris à partie, .lors de la discussion du
budget, n'a pu défendre l'incurie qui préside aux
destinées des téléphones el de leurs malheureux
abonnés !. Sa défense a été si pileuse, qu'il aurait
été, sous la réprobation universelle du Parlement
et du public, acculé a donner sa démission comme
son collègue, le précédent, ministre de la Marine,
si l'on n'eût craint la dislocation du ministère.

La continuation de sa présence à la tête du ser-
vice nous promet encore de beaux jours et de
belles lettres nous prévenant qu'une enquête \est
ouverte sur les faits, dont nous nous plaignons, et
de non moins belles lettres nous annonçant que
l'enquête n'a donné aucun résultat.

Si nous n'agissons pas, si nous ne nous défen-
dons pas, la vie industrielle et commerciale ne
sera plus possible, et nous serons, de plus en plus,
soumis au régime du bon plaisir.

Si l'administration des téléphones n'était que
tracassière et gênante, nous serions en droit de
nous plaindre, mais quand elle devient voleur de
grand chemin, il faut nous défendre el rendre
coups pour coups, et ne pas hésiter à faire peser
les responsabilités du chef à ses subordonnés.

L'administration qui serl si bien ses abonnés et
qui se plaint d'en avoir trop, a la prétention de
faire payer une année entière aux veuves de ses
abonnés quand le décès arrive en mars, que les
trois premiers trimestres sont payés, que les appa-
reils sont enlevés et le service supprimé en juillet
par l'administration qui n'a pas voulu continuer
le service du nouveau domicile de la veuve du dé-
funt.

A toutes les réclamations, la même réponse- :
l'abonné ne devait pas mourir et ne pas laisser
enlever les appareils et supprimer le service.

Voilà où nous en arrivons avec des industries
d'Etal dirigées par des personnalités sans respon-
sabilité !

Les téléphones ne donnent pas seuls prise à la
critique, le service postal est aussi défectueux. Un
mandat, international m'a été adressé d'Italie, il
m'est parvenu après trois mois de date el cinq
mois de réclamations.

Une enquête est prescrite
1,

el l'enquête n'a don-
né aucun résultat.

Qohos die partout
L,e système du tampon et 1' <e abonné satisfait».
Depuis peu, le ce système du tampon » — qui

avait fonctionné jadis — vient d'être rétabli pour
suppléer au service trop encombré des réclama-
tions. Les plaintes des abonnés sont dirigées
sur un bureau, où la besogne est fort simplifiée :

au lieu de faire une enquête, on répond à l'abon-
né— quand on répond !• — par une formule quel-
conque et on. donne sur la lettre un coup de
tampon : ce.Abonné satisfait. » Vraiment, on se-
rait bien difficile de ne pas l'être à ce prix !

On ne peut pas s'imaginer combien, il y a, à
celle heure, d'

ce aboiinés-satisfaits »... clans les
carions de la rue cle Grenelle. Etonnez-vous en-
suite si M. Simyan se montre optimiste, et,
.d'un geste un peu rude, a invité à passer à la
caisse tous ces heureux qui ne connaissent pas
leur bonheur !

*
* *

Il n'en a jamais vu !

Un juge qui déclare en pleine audience n'a-
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voir jamais vu un téléphone, voilà certes qui
n'est pas banal-

Le fait ne s'est d'ailleurs pas produit en
France, mais en Angleterre, et il est d'autant
plus piquant que le magistrat en question, sir
A. Willis, rend la justice non pas dans une cam-
.pagne éloignée, mais dans un des faubourgs les
plus animés de Londres, à Southwark.

— Vous demandiez une communication au
téléphone ? disait-il, ces jours derniers, à un
plaideur. Je le suppose du moins, car je n'ai
jamais vu un seul de ces appareils qui, paraît-
il-, exaspèrent les nerfs de nos contemporains.

Ce magistrat est un sage. Et si ses jugements
se ressentent de celle sérénité d'esprit, ils doi-
vent rivaliser avec ceux de Salomon.

*
*• *

Nos téléphones a l'exportation.
Nous apprenons que la direction des télépho-

nes d'Abyssinie a été confiée à des fonctionnai-
res de l'Administration française que l'Afrique,
paraît-il, nous envie après l'Europe.

Nous souhaitons beaucoup do plaisir aux
Abyssins !

*
* *

Nouveau compteurautomatique à Stockholm.

Le Bureau central des téléphones de Copen-
hague emploie actuellement un compteur auto-
nialiepte pour conversations, téléphoniques, qui
présente celte- particularité intéressante de n'en-
registrer les appels d'un abonné que s'ils sont
effectivement suivis d'une conversation, el cela
sans que l'opératrice ait à intervenir. Ce comp-
teur esl, pourvu d'un électro soumis à l'action
du courant dès qu'on introduit une fiche clans le
jack do demande d'occupation.- Une armature
est alors attirée et, par suite, un mécanisme spé-
cial prend un mouvement de rotation. Toutefois,'
ce mécanisme doit tourner pendant une période
de temps bien déterminée avant de pouvoir agir
sur le compteur proprement dit. Ainsi, d'une
pari, si la fiche cle demande reste introduite pen-
dant a. secondes, ce qui permet de constater si la
ligne demandée est libre ou-non, et, d'autre part,
si la durée minimum d'une conversation est de
a+b secondes, alors le mécanisme tournant n'ac-
tionnera le compteur qu'après un nombre de se-
condes fixé entre a et a+b. Le temps qui s'é-
coule jusqu'à la fin des a secondes n'est donc

.
pas enregistré. Huit cents de ces compteurs,
dont la construction est très simple et l'encom-
brement très réduit, peuvent être logés dans l'es-
pace d'un mètre carré.

L'Administration française continuera-l-elle à

déclarer qu'il n'y a pas de système pratique de
compteur ?

** * -

Poires symboliques.

L'administration des P. T. T. construit, rue
cle Grenelle, un monument énorme qu'on a déjà
baptisé

ce le Gulenberg des télégraphes »• Cette
bâtisse formidable, à laquelle de 'nombreux ou-
vriers travaillent depuis deux ans, donne en par-
tie sur la cité Marlignac. Le fronton de la porte
qui donne sur la cité est orné de mirobolantes
sculptures. Sur un médaillon on lit : Postes cl
Télégraphes ; les téléphones sont laissés de côté
pour ne pas réveiller sans doute de brûlants
souvenirs, à moins qu'ils ne soient représentés
par l'encadrement de ce médaillon, fait d'une
guirlande de poires ?

Des poires ! Vous êtes dur, monsieur Simyan,
vous êtes dur pour les pauvres abonnés !

^ travers la Pressç

L'administration cambrioleuse.

Voici comment le Temps raconte l'extraordinaire
aventure arrivée récemment à un de nos adhérents :

Un Parisien, M. Maurice Renier, possède au
Pouliguen (Loire-Inférieure) une maison de
campagne où il a fait installer le téléphone, ce
qui lui permet, lorsqu'il villégiature au Pouli-
guen, de rosier en communication avec son bu-
reau- de Paris.

Mais depuis qu'un incendie détruisit l'hôtel de
la rue du Louvre et que, par la suite, tous les

.

services de l'administration furent désorganisés,
'M- Renier ne peut plus utiliser son. téléphone. Il a
donc demandé qu'une diminution lui fût accordée
sui" la somme qu'il doit verser annuellement à
l'administration. L'administration refusa tout net.
Alors M. Renier- ne paya pas.

Mais le directeur des téléphones de la Loire-
Inférieure est sans pitié, comme le gendarme. Il
estima que M. Renier méritait un châtiment. Sur
son ordre, ses employés se rendirent au Pouli-
guen el y virent une vieille brave paysanne qui
était chargée par M- Rénier d'aérer de temps en
temps sa villa el qui, pour cette raison, en avait
reçu la clef en dépôt.

Ils dirent à la bonne femme : ce M. Rénier nous
a donné l'ordre de le débarrasser de.son appareil
téléphonique dont il ne veut plus se servir. »

" La femme ne douta pas un instant que les re-
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présentants de l'administration ne dissent la vé-
rité et elle conduisit-les perfides ronds-de-cuir à
la villa de M. Rénier, laquelle est située à deux
kilomètres du village.

Là, en deux tours de main, les sournois télé-
phonistes dévissèrent l'appareil de M. Rénier
el l'emportèrent. Quand ils s'éloignèrent, la pay-
sanne les salua bien bas, comme il convient à
un© citoyenne infime devant les représentants
de l'Etal-

Seulement M. Rénier n'est, lui, ni aussi cré-
dule ni aussi respectueux, et il a déposé une
plainte contre le directeur des téléphones de la
Loire-Inférieure.

C'est de lui-même que nous tenons le récit de
cette aventure déconcertante. Et M. Rénier nous
a fait remarquer, avec .raison, semble-l-il, que
son appareil n'appartenait pas à l'administra-
tion, puisqu'une partie du prix de l'abonnement
qu'il payait chaque année était considérée par
l'administration elle-même comme représentant
l'amortissement du prix de cet appareil.

« On ne répond pas ! »

De YÉclair :

Alto ! Allô ! On ne répond pas.
ee Je dirige une maison importante d'appareils

pour blessés. Je suis constamment en relation
téléphonique avec le ministère de la guerre, l'As-
sistance publique el une grande partie du corps.,
médical-

ce Lundi, 11 janvier, j'ai voulu téléphoner à
mon administration. Cinq fois cle suite, de trois
heures el demie à six heures dix, il m'a été ré-
pondu : On ne répond pas. A six heures dix.,
j'ai voulu essayer au bureau cle poste. L'em-"'
ployé m'a demandé la communication : toujours
même réponse !

ce Aujourd'hui, je reçois la visite d'un doc-
teur.

— Vous feriez mieux, m'a-l-il 'dit, d'avouer
que vous n'avez pas le téléphone, ou que vos
employés s'en désintéressent ; car je vous ai té-
léphoné trois fois et l'on m'a affirmé que. vous
ne répondiez pas.

ce ON NE RÉPOND PAS est un cliché probable-
ment- très commode pour l'administration, mais
mes clients supposent que 1© téléphone m'ennuie
et que je ne réponds pas à leur appel, ce qui
me fait un tort considérable.

ce Si, seulement l'administration annonçait
ce pas libre », je me déclarerais satisfait. »

L'incapacité de nos injjeMeurs-

Nous extrayons les lignes suivantes d'un remarquable
article de M. Turpain, professeur à la Faculté des
sciences de Poitiers, sur «le problème téléphonique
actuel en France », publié dans la Revue générale des
Sciences :

Nos ingénieurs seraient-ils parfaitement in-
capables ? Evidemment non- Le haut personnel
directeur de notre Administration téléphonique
n'est pas incapable, mais il est el restera, tant
que son recrutement ne variera pas, parfaite-
ment incompétent dans de semblables questions.
L'incendie des multiples français démontre, d'une
manière nouvelle el avec plus cle force, ce que
mille autres faits de l'histoire pratique de toutes
nos administrations techniques, qui se recrutent
à l'Ecole polytechnique, viennent corroborer, sa-
voir : combien, malgré les fastes glorieux cle
l'histoire de sa jeunesse, combien celle grande
Ecole esl néfaste au pays, combien la solution
qu'elle prétend apporter au recrutement du per-
sonnel technique d'une grande nation esl fausse
el en complet désaccord avec les besoins actuels
de l'industrie, avec l'énorme développement in-
dustriel qui exige ues techniciens spécialisés et
non des polytechniciens qui, sous le vernis pré-
tentieux cle tout savoir, cachent

.

l'ignorance
complète des-plus récents progrès.

La téléphoniste blessée'.

Nos remerciements à YAutorité el à l'Echo de
Paris qui ont fort aimablement inséré notre cir-
culaire aux abonnés, el la lettre qui nous a été
adressée par un groupe de téléphonistes. A ce su-
jet, ajoutons que l'opératrice blessée n'esl pas
morte, contrairement à ce que croyaient nos cor-
respondantes. Elle a pu reprendre son service
après un congé de trois semaines. Mais l'adminis-
tration a-l-elle pris les mesures pour prévenir le
retour de semblables accidents qui pourraient
avoir, une autre fois, un dénouement plus grave ?

TrïbUnç des Abonnés

Deux documents suggestifs. — Déduisez les Irais,
S. V. p. — Le gâchis administratif.
La période particulièrement critique que

nous venons de traverser nous a valu de nom-
breuses lettres et communications d'abonnés
justement mécontents.
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Voici deux réclamations particulièrement
caractéristiques.

Par la première, notre adhérent a eu l'in-
génieuse idée de diminuer son trimestre des
frais que la suppression momentanée du télé-
phone lui a fait supporter. Très juste ! L'ad-
ministration n'a pas encore fait connaître sa
réponse — que nous attendons avec curiosité.

La
-
lettre de notre second correspondant

montre — s'il était besoin de le prouver ! —
quel est le gâchis actuel dans l'administration
téléphonique.

Paris 7 janvier 1909-

Monsieur le Receveur du Bureau de Poste,
n° 74, 15 avenue Niel, à Paris-

Monsieur,

Le 16 octobre dernier, à la suite de la désorga-
nisation générale du service téléphonique, la Di-
rection des Postes et Télégraphes, reconnaissant
que tous les abonnés éprouvaient un préjudice
matériel, que pour correspondre ils élaient for-
cés d'employer le secours de la Poste, du Télé-
graphe, etc., avait naturellement jugé équitable,
honnête, cle ne pas réclamer à celte date la to-
talité du trimestre ; elle sentait qu'elle devait te-
nir compte, autant que possible, du dommage
que chacun de nous éprouvait el qu'il y aurait
compte à faire.

Le 19 décembre, l'administration modestement,
m'informait que je devais verser avant le 16 oc-
tobre au plus tard la somme de cent francs pour
abonnement au réseau téléphonique : bizarre le
16 octobre au plus lard ! ... et encore plus bizar-
re le Réseau téléphonique qui n'existait plus.

De toutes manières, le compte du préjudice
causé avait été dressé avec des éléments bien cu-
rieux, dont la conséquence est :

L'administration des Postes et Télégraphes
seule a le droit de ne pas exécuter les obligat-
ions d'un contrat sans devoir ni dommages ni in-
térêts

Aujourd'hui vous me réclamez par pli recom-
mandé (feuille rouge), en vertu du contrat n°
49-580, l'échéance du 16 janvier 100 »
et l'échéance du 16 octobre 100 »

Ayant relevé une dépense- de 35 francs, pour
dépêches, timbres, commissionnaires, etc.....
conséquences de la destruction en partie du ré-
seau téléphonique, je vous adresse un mandat-
poste de 165 55, comprenant pour le trimestre
échu le 16 octobre 1908 :. .100 »

Déduire 35 »

Reste 65 »

et le moulant de l'échéance du 16 jan-
vier 1909 : 100 »

Total : 165 »
Plus 0 25 pour droit de timbre sur

chaque quittance, soit : 0 50
el 0,05 pour le renvoi des quittances'

comme papiers d'affaires 0 5

Ensemble : 165 55
Agréez, Monsieur le Receveur, mes saluta-

tions, empressées.
GAUTRIN.

Paris,- le 15 janvier 1909

Monsieur Mathieu, chef du Bureau C,
22, rue Ohaudron, Paris, Xe.

Au courrier cle ce malin, nous pensions vous
lire au sujet de l'incident d'hier el dont vous de-
vez être au courant.

Voici les faits, :

Hier malin, 14 -courant, Vers 10 heures la télé-
phoniste nous dit : ce Veuillez prévenir Messieurs
Esleve qu'ils n'ont pas payé le trimestre d'abon-
nement, et que sous 24 heures la communication
sera coupée- »

En rentrant, à midi, nous avons rappelé le
bureau en vous demandant (en passant cela fait
un certain effet quand on demande le 419.00).
Après quelques instants M. le commis princi-
pal est venu.

Nous lui avons d'abord dit qu'avant de dire à
un Client qu'il n'avait pas payé, il fallait en être
sûr et que le Receveur du 58 aurait pu, si le cas
eût été vrai, nous prévenir tout autrement.

Or, nous avons payé le 26 décembre 1908 par
reçu 178 de Paris 58 la somme réclamée de 1rs
101.34.

Vous admettrez comme nous que le gâchis de
l'administration des téléphones est partout, jus-
qu'à venir froisser des clients qui paient toujours
d'avance-' Comme le sans-gêne est dans, tout, on
s'est conlené le tantôt, nous ne savons d'où, de
nous dire : c'est une erreur, le bureau 58 s'était
trompé.

Nous vous serions obligés de nous accuser ré-
ception de la présente, car nous sommes dispo-
sés à déposer une plainte.

En attendant de vous lire, nous vous présen-
tons, Monsieur, nos civilités distinguées.'

ESTÈVE FRÈRES.
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CHEMINS DE FEU PAR1S-LYON-MÉD1TEBRANEE

Fêtes du Carnaval.
A l'occasion des l'êtes du Carnaval,les coupons de retour

des billets d'aller et retour délivres à partir du 18 février
1909 seront valables jusqu'eux derniers trains de la journée
du 21 lévrier, étant entendu que les billets qui auront nor-malement une validité plus longue conserveront celle vali-
dité.

La même mesure s'étend aux billets d'aller et retour col-
tifs délivrés aux iamillcs d'au moins quatre personnes.

La compagnie organise, avec le concours de l'Agence
Lubin, les excursions suivantes:

1° Egypte et Haute-Egypte
Départ de Paris le 17 féviier 1909: retour le 28 mars;durée de l'excursion : 40 jours ; prix (tous Irais compris) :

lr° cl., 2.350 francs.
2° Naples, la Sicile, Malte.

Départ de Paris le 10 mars 1909 ; retour le 2 avril; dur-ce
de l'excursion

-.
24 jouis ; prix (tous frais compris) : 2" cl

,9S0 IV.
S'adresser, pour tous renseignements et billets, aux bu-

reaux de l'Agence Lubin,30, boulevaidJlaussemann, à Paris.

Carnaval de Nice.
Billets d'aller et retour de lr" et 2° classes, à prix, réduits,

délivrés du 9 au 21 février 1909.
Paris à Cannes, lle classe, 177 fr. 40 ; 2" classe, 127 fr. 75.

— Paris a Nice, 11C clatse, 182 fr. 60: 2« classe, 131 fr. 50.
— Paris à Menton, lr" classe, 186 fr. 65; 2° classe, 13i fr. 40.

Validité : 20 jours (dimanches et fêtes compris), avecfaculté de prolongation une ou deux fois de dix jours
moyennant supplément de 10 °/° P*»' période.

Droit à deux arrêts en cours de route à l'aller et auretour.
Admission des porteurs de billets de l1'" classe sans supplé-

ment dans le « Côte d'Azur rapide » cl dans le « train'de
nuit extra-rapide » Toutefois les voyageurs empruntant le
u Côted'Azur rapide» ne pourront, profiler de la faculté
des arrêts qu'à partir de Marseille, a l'aller; au retour
aucun arrêt ne sera autorisé.

La compagnie organise, avec le "concours de la Société des
Voyages Duchemin, les excursions suivantes :

i° Carnaval de Nice
Départ de Paris le 1C février 1909; retour le 28 février;

durée de l'excursion : 13 jours ; prix (lous frais compris) :
!'« classe, 420 fr. ; 2e classe, 370 fr.

2° Carnaval de Nice et Italie.
Départ de Paris le 17 février 1909; retour le 19 mars;durée de l'excursion : 31 jours; prix (lous frais compris) : lro

classe,'1080 fr.: 2e classe. 980 francs.
S'adresser, pour tous renseignements et billets, aux bu-

reaux de la Société des Voyages Duchemin, 2.0, rue de
Grammonf, à Paris.

L'Hiver à la Côte d'Azur
(Nice, Cannes, Menton, Hyères, Grasse, etc..)

De Paris à la Côte d'Azur en 13 heures par trains
extra-rapides de nuit ou de jour.

Billets d'aller et retour de 1'», 2° et 3° classes délivrés
aux familles d'au moins trois personnes voyageantensemble,
du 15 octobre au 15 mai, pour Cassis, La Ciotat, Saint-Cyr-
la-Cadière, Bandol. OUioules, Sanary, La Seyne-Tamàris
sur-mer, Toulon, Hyères et toutes les gares situées entre
Saint-Baphaël-Valescure, Grasse, Nice et Menton, souscondition d'un parcours simple minimum dé 150 kilomètres.
Validité : 33 jours.

Prix : ajouter au prix de 4 billets simples pour les deux
premières personnes, le prix d'un billet simple pour la
3= personne, la moitié de ce prix pour la ie et chacune des
suivantes.

Faculté de prolongation de une ou plusieurs périodes de
15 jours moyennant un supplément de 10 <•/„ du prix du bil-
let pour chaque période. — Arrêts facultatifs.

NOTA. — Demander ces billets quatre jours à l'avance à
la gare de départ. Pour renseignements plus complets, voir
le Livret-Guide-Horaire P.-L.-M.

CHEMIN DE FEU D'OKLÉANS

La Compagnie d'Orléans vient de mettre en service dans
ses trains express de nuit, entre Paris, Biarritz et la fron-
tière d'Espagne, ainsi qu'entre Paris el Pau, une série de
voitures-lits de grand luxe d'un type absolument nouveauel du plus grand confortable, construites par la Compagnie
des Wagons-Lits.

Ces voitures comprennent trois catégories de places :
1° Des compartiments à trois lil.s, dit salons-lits, aveccabinet de toilette et water-closct particulier. La percep-tion supplémentaire à acquitter par voyageur en salon-lits

est fixée à 50 u/„ du prix de la place; de 1™ classe, soit à
4 4 fr. 60 entre Paris el Biarritz et 46 IV. entre Paris el Pau.
Toutefois, un compartimentde salon-lits de 3 places pourraêtre loué en entier à un ou à deux voyageurs moyennant
deux billets de chemins de fer et trois suppléments

2U Des compartiments à deux lits moyennant supplément
de 33 "/„ du prix de la place de 1lc classe, soit de 31 fr. 75.
pour Biarritz et 32 fr. 70 pour Pau.

Un voyageur peut d'ailleurs s'assurer la jouissance com-plète d'un compartiment.a lits de deux places en payant,
en outre d'un seul billet de l''° classe, le montant de deux
suppléments.

3» Des places de couchettes avec supplémentde 6 IV. pourles parcours jusqu'à 250 kilomèires cl de 10 fr pour les par-
cours excédant 250 kilomètres sur le réseau d'Orléans, enfin
16 IV. entre Paris et Biarritz et 16 IV. entre Paris et Puu.

Ces places peuvent cire retenuis à l'avance en s'adressant
soit à la gare de Paris-Quai d'Orsay ou dans les principaux
bureaux de ville de la Compagnie d'Orléans, soit aux
agences de la Compagnie des wagons-lits.

Les nouvelles voitures circulent dans le train rapide
quittant la gare de Paris-Quai d'Orsay à 7 h. 4} du soir qui
franchit en 12 heures les distances de Paris à Biarritz et de
Paris à Pau, au retour dans l'express quittant Biarritz à
6 h. 7 et Pau à 6 h. 12 du soir pour arriver à Paris-Quai
d'Orsay à 7 h 58 du matin.

La Compagnie d'Orléans se propose d'ailleurs d'étendre
progressivement et rapidement l'emploi des nouveaux wa-
gons-lits A ses principaux trains express de nuit.

L'hiver à Arcachon, Biarritz, Dax, Pau, etc.
Billets d'aller et retour individuels et de famille

de toutes classes.
Il est délivré par les gares et stations du réseau d'Or-

léans pour Arcachon, Biarritz, Dax, Pau el les autres
stations hivernales du Midi de la France :

1° Des billets d'aller et retour individuels de toutes
classes avec réduction de 25 "j. en 1" classe et de 20 "/.
en 2' et 3' classes ;

2° Des billets d'aller et retour de famille de toutes
classes comportant des réductions variant de 25 "/. eh
1" classe et çle 20 •/. en 2' et 3" classes pour une famille
de 2 personnes, à 40 •/„ pôiir une famille de 6 personnes
ou plus ; ces réductions sont calculées sur les prix du
tarif général d'après la distance parcourue avec mini-
mum de 300,kilomèlres, aller et retour compris.

La famille comprend : père, mère, mari, femme, en-
fant, grand-père, grand'mère, beau-père, belle-mère,
gendre, belle-fille, frère, soeur, beau-frère, belle-soeur,
oncle, tante, neveu, nièce, ainsi que les serviteurs atta-
chés à la famille.

Ces billets sont valables 33 jours.
Cette durée de validité peut être prolongée deux fois

de 30 jours moyennant un supplément de 10 •/ du prix
primitif du billet pour chaque prolongation.
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